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LaCroix-Rouge, laprotection des
detenus politiques et la torture

Jean Pictet, vice-president du Comite international
de la Croix-Rouge

Comme annonce dans un precedent
numero de notre revue, nous nous plai-
sons ä reproduire ci-dessous la premiere
Partie (la seconde paraitra dans notre
edition du 1er decembre 1978) de la conference

presentee par M. Jean Pictet, vice-
president du CICR et directeur de l'Ins-
titut Henry-Dunant, lors de la derniere
assemblee des delegues de la Croix-Rouge
Suisse qui s'est tenue ä Berne le 10 juin
dernier.

La torture
Parmi les pratiques condamnables, la

torture, employee notamment pour extorter

des renseignements, apparait comme
la plus haissable et la plus dangereuse.
Elle est, pour ceux qui en sont victimes, la
source d'indicibles souffrances. Elle est
aussi une grave atteinte ä la dignite de
l'homme, le contraignant a des actes ou ä

des declarations contraires ä sa volonte,
l'obligeant ä trahir ses compagnons, sa
famille, le ravalant au rang d'esclave des

epoques barbares et meme au rang de bete
humaine, de sous-homme Mais eile avilit
Plus encore ceux qui infligent la torture —

les bourreaux et leurs chefs - que ceux qui
la subissent.
Eepuis la fin du 18e siecle, ou la torture
judiciaire a ete abolie en Europe, on pou-
vait esperer voir disparaitre une telle
pratique, que tous les grands esprits avaient
eondamnee. Or, ll n'en est nen. Non seu-
lement elle n'a pas disparu, mais on la voit
tenaitre, sous une forme plus ou moins
clandestine, et prendre une vigueur nou-
velle De fait, la torture est pratiquee dans
de nombreux pays, ä une assez large
echelle et avec une technique perfec-
honnee et parfaitement au point, qui, sou-
vent meme, ne laisse pas de traces visibles.
Le plus grave c'est que certains la preten-
dent compatible avec la legahte et neces-
saire ä la sauvegarde de l'Etat'
Ea Croix-Rouge ne pouvait rester indifferente

devant un pared defi aux pnncipes
d'humamte Dans un appel contre la tor-
tire, de 1976, le Comite international de
la Croix-Rouge (CICR) ecrivait: «L'usage
repete, voire systematique, de la torture,
Sur instructions superieures ou par une
tolerance complice des responsables, sous
des formes violentes ou selon des moyens
Psychologiques et chimiques, est un cancer
9ui parait ne cesser de croitre auiourd'hui
£t menace les fondements memes de la
Clvilisation.» Et plus loin' «Jamais la
sttrete de l'Etat ne pourra justifier la tor-
tare.,.; le CICR deplore et condamne sans
equivoque et sans reserve toute torture,
Sous quelque forme et sous quelque
preßte que ce soit.»
En face des nombreux actes de violence
abusifs qui sont commis dans le monde, on
doit cramdre ainsi qu'ils se multiphent et
Se perpetuent ä 1'infini par un enchaine-
tttent fatal Les cruautes, par la haine

qu'elles suscitent, appellent la vengeance,
les represailles et, par consequent, de nou-
velles violences. Ainsi est-on entraine
dans un cycle infernal, dont ll sera presque
impossible, plus tard, de se degager.
II existe egalement le risque que l'aug-
mentation des sevices et des mauvais trai-
tements cree une redoutable accoutu-
mance et affaiblisse, ä l'egard de ces
odieuses methodes, la conscience morale
ct la sensibihte meme des individus et des

tou les
La torture est dejä interdite par le droit,
sur le plan des legislations nationales,
comme sur le plan de la loi internationale:
Conventions de Geneve, pour le temps de

guerre, legislation des droits de l'homme,
en tout temps Ce n'est done pas sur ce

plan que 1'effort principal doit porter Ce

qu'il faut c'est que la loi soit apphquee. On
doit done renforcer les mesures de

controle, a 1'interieur meme de chaque
pays, et le Systeme des sanctions. La
torture est souvent pratiquee ä l'insu des

autorites superieures. II ne faut pas que
celles-ci ferment les yeux sur les agisse-
ments de leurs subordonnes.

La protection des detenus politiques
Quelles sont les personnes les plus mena-
cees? Ce ne sont pas les prisonmers de

guerre et les internes civils de nationality
ennemie en cas de conflit entre nations,
car il existe alors tout un appareil juri-
dique — les Conventions de Geneve — et un
Systeme de controle exerce par les
Puissances proteetnees et le CICR: les delegues

neutres sont autorises ä visiter les

camps d'internement et ä s'entretenir sans
temom avec les captifs; lis etabhssent des

rapports ecnts sur leurs visites - veritable
radiographic du camp - et les manque-
ments constates sont communiques ä la
Puissance detentrice, comme d'ailleurs a la
Puissance d'ongine. En outre, des demarches

sont faites, en haut lieu, si necessaire.
Ces inspecteurs neutres peuvent, le plus
souvent, depister les mauvais traitements
et les actes de torture
Les risques sont dejä plus grands dans les

guerres civiles, car alors les Conventions
de Geneve ne sont pas contraignantes, ä

l'exception d'un seul de leurs articles,
Particle 3, applicable dans cette sorte de
conflits. Cette disposition mterdit les
tortures et autres traitements cruels, mais il

n'y a aueun Systeme de controle obhga-
toire. Tout au plus le CICR peut-il «offnr
ses services» aux parties au conflit. La
Conference diplomatique de Geneve, qui
s'est achevee en 1977, apres quatre
sessions annuelles, a adopte deux Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve,
dont Pun entier est destine ä proteger les

victimes des guerres civiles, en develop-
pant Particle 3 susmentionne. Ce Proto-
cole confirme l'interdiction de toute
torture. Mais les representants des Etats
n'ont pas accepte qu'on y introduise un
Systeme de controle. D'ailleurs, les deux
Protocoles de 1977 ne sont pas encore
entres en vigueur.

Mais les personnes les plus exposees ä la

torture et aux brutahtes de toutes sortes
sont les detenus politiques. En etfet, les

Conventions de Geneve ne s'apphquent
que dans les conflits armes Or, de plus en

plus, les luttes prennent l'allure de troubles

Interieurs ou de tensions politiques, ä

l'occasion desquels les opposants au

regime sont internes. De la sorte, des

citoyens sont parfois, dans leur propre
pays, soumis ä des lois d'exception, hvres a

l'arbitraire et, en fin de compte, moins
bien traites que des soldats ennemis
captures les armes ä la main. II est tres vite
apparu que le seul moyen de lutter contre
la torture etait d'assurer une meilleure
protection d'ensemble aux detenus politiques.

La torture n'est qu'un seul aspect
des souffrances et des dangers qui les

menacent. On ne peut la traiter comme un

phenomene isole. II ne suffit pas qu'un
detenu soit preserve des sevices, il faut
encore qu'il soit bien loge, bien nourn,
bien soigne, qu'il puisse echanger des nou-
velles avec sa famille, qu'il regoive la visite
de delegues neutres, etc., en un mot que
ses conditions d'existence soient accepta-
bles et qu'il ]ouisse d'un minimum de

garanties. Mais il est evident que toute
action de ce genre est particuherement
delicate, car elle se heurte aux murs eleves
d'une citadelle redoutable, dont les
bastions s'appellent: souveramete etatique,
imperatifs de secunte, non-ingerence dans
les affaires interieures.
D'emblee, et conformement ä sa tradition,
le CICR a entrepris parallelement une
double action en faveur des detenus politiques.

(A suivre)
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